
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE
 ET DE L'ENERGIE

Direction régionale et interdépartementale
de l'Équipement et de l'Aménagement Île de France

Département Sécurité des Transports Fluviaux

DEMANDE DE DUPLICATA

□     DE CARTE DE CIRCULATION

□     ET / OU DE CERTIFICAT D'IMMATRICULATION

□     ET / OU DE CERTIFICAT INTERNATIONAL
DE BATEAU DE PLAISANCE

(Arrêté du 15 octobre 2009 relatif aux conditions d'inscription,d'immatriculation et d'apposition de marques 
extérieures d'identité des bateaux de plaisance naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures)

Par suite de :             □  perte              □  vol de l'original              □  détérioration

Devise du bateau : …..................................
BATEAU

Numéro d'inscription ou d'immatriculation : …............................

Nom (nom de naissance) : …...........................................................................

Prénoms : ….....................................................................................................
PROPRIETAIRE

Né(e) le : …...... .... / .............. / .............. à : ...................................................

Département : ….......................................... Nationalité : …...........................

Adresse : …......................................................................................................

Je certifie sur l'honneur ne plus être en possession du document original visé ci-dessus.
Dans le cas où je rentrerai en possession de celui-ci, je m'engage à l'adresser au Service instructeur qui m'a 
délivré son duplicata.

Fait à ,le

Signature du demandeur
(pour les entreprises, nom, qualité du signataire et cachet)

TSVP



PIECES A PRODUIRE A L'APPUI DE LA DEMANDE DE DUPLICATA

   ●   Une déclaration officielle de perte ou de vol ou l'original détérioré.

   ●   Un justificatif d'identité.
          (photocopie de la carte d'identité ou de passeport à l'exclusion de tout autre document)

   ●   La photocopie d'un justificatif de domicile établi depuis moins de trois mois.
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